
INTRANET TPS : Buts - Missions – Avantages

Le portail intranet de TPS a pour mission de placer la communication et les échanges au centre de
notre entreprise afin que tous les membres puissent contribuer de manière décisive au succès de
cette plateforme d'échanges, de services, de communication mise en place. I

Nous renforçons par ce moyen la visibilité et la transparence de toute action au sein de TPS et
renforçons les liens entre les directeurs et les collaborateurs membres de TPS ainsi que les liens avec
nos partenaires de service.

Aujourd'hui la communication et le partage sont au sein de toute entreprise, pour autant que cela se
fasse de manière simple, rapide, flexible et immédiate. Il est important également que l'information
soit centralisée dans un même espace afin que rien ne se perde.

L'intranet TPS vous permet d'atteindre par une contribution facile, le public ou toute personne
autorisée, selon votre choix. Chaque membre est donc totalement impliqué dans la vie de la
coopérative et crée une plus grande cohésion entre les participants.



Qui contribue à l'intranet ?

Il y a différents niveaux d’accès aux dossiers, notamment pour les membres du Comité et les
administrateurs mais bien sûr aussi pour les membres.

En tout premier lieu, chaque chef d'entreprise membre de TPS reçoit un droit rédactionnel avec ses
propres identifiants de login. Il peut donc publier des annonces, des offres, consulter les offres, et il
édite le profile de son entreprise.

Il a également accès aux documents internes TPS tels que : rapports annuels, procès-verbaux de
l'Assemblée Générale, convocations, vidéos de nos zooms, etc. Il peut également accéder aux
contrats des fournisseurs.

Le chef d'entreprise peut également enregistrer dans l'intranet chaque collaborateur qu'il aura choisi
et donc lui fournir un accès propre.

Les collaborateurs auront alors un accès personnel selon autorisation du chef d'entreprise, à savoir :
. Autorisation de lecture : Le collaborateur avec droit de lecture, peut avec son propre login, consulter
des articles internes, des news internes et rechercher des offres internes et publiques. Il peut donc
consulter les contributions intranet mais ne peut pas rédiger lui-même.

. Autorisation de rédaction : Le collaborateur reçoit, en plus de son droit de lecture, l’autorisation de
rédiger de manière autonome des articles avec son propre login et de les publier sur la market place
TPS – (Recherche/offre rédaction et publication d’annonces).

Les Directeurs de filiales et de départements ont les mêmes accès que les chefs d'entreprise,
contrats fournisseurs exclus.



Quels sont les différents types de publication :

. Promotion

. Evènements

. Offres, et recherches notamment recherche de personnel

. Articles de presse

Toute contribution peut être soit publique (visible sur le site) ou réservée aux membres
(visible sur l’intranet uniquement par les personnes autorisées).



La balle est dans votre camp : Comment ?

• Etape 1 : Description

Vous avez reçu, il y a quelques semaines, vos informations personnelles (mail et mot de
passe) vous permettant de vous connecter dans le back office de notre site.

Certains d’entre vous ont entré des informations de base plus ou moins complètement.

Voici un excellent exemple : Serenitas Voyages Sàrl : Serenitas voyages Sàrl – TPS

Fabrice a en effet rempli tous les champs demandés sous:

Si vous n’avez pas encore effectué ce travail, nous avons rempli pour vous les informations
de contact de base car il était urgent que toutes les agences membres de TPS soient
répertoriées sur notre site.

Il est de votre ressort maintenant de compléter au plus vite ces informations afin de
parachever votre entrée et de la rendre performante.

Perdu votre login : demander à secretariat@tps.travel et nous vous renverrons un nouveau
login

https://tps.travel/fr/anbieter/serenitas-voyages-sarl/
mailto:secretariat@tps.travel


• Etape 2 : Enregistrement des collaborateurs

Sous cet onglet, vous pouvez créer un accès pour chaque collaborateur de votre entreprise
auquel vous souhaitez donner un accès à l’intranet. Comme mentionné plus haut, vous
attribuez un degré d’accès pour chaque chaque collaborateur.

Chaque collaborateur enregistré par vous recevra son propre accès à l’intranet.

Pour rappel : Seuls les collaborateurs enregistrés ont la possibilité d’accéder à la market
place et, selon leur autorisation de lire ou de rédiger des contributions.

L’objectif de TPS est de compter le plus grand nombre possible de collaborateurs de votre
équipe, afin que la communication fonctionne bien au sein de TPS et que, conformément
aux autorisations, les informations importantes puissent être consultées par tous.



• Etape 3 : Vos contributions

Les contributions que vous créez peuvent être visibles de tout public (site internet) ou
réservées aux membres et partenaires de TPS (ayant accès à l’intranet bien sûr, suivant leur
degré de lecture ou contribution).

Exemple de contribution avec visibilité publique sur le site internet Contributions des
membres – TPS

Nous attirons votre attention, que vos entrées peuvent se faire en Français ou en
Allemand. Si vous le désirez vous pouvez traduire vos contributions directement.

Si tel n’est pas le cas, nous nous chargerons d’effectuer les traductions.

https://tps.travel/fr/contributions-des-membres/


• Etape 4 : Faire des offres – rechercher des offres

Cet onglet se renvoie à la solidarité et coopération entre les membres, et en dehors de notre
groupe.

Si vous avez des offres à proposer et partager avec vos partenaires, vous pouvez le faire via cet
onglet – Là encore l’offre peut être publique, visible par tous sur le site direct soit privée et
réservée aux membres TPS ayant autorisation. La même chose s’applique lorsque vous recherchez
quelque chose – par exemple du personnel.

Voici les thèmes concernés pour offres/recherches :

• Emploi
• Finances & Comptabilité
• Formation
• Formation continue
• Places d'apprentissage
• Services de marketing
• Services juridiques
• Site web
• Sponsoring de la newsletter
• Stage
• Voyages d'étude

Les offres requièrent une date de validité afin que celles-ci soient toujours d’actualité.

Les onglets appropriés se retrouvent également sur notre site, accessibles par le public selon la
visibilité que vous attribuez.

Même remarque concernant la langue qu’au point 3.



A chaque étape de ce travail que nous vous confions, nous sommes à vos côtés si vous avez besoin d’aide.

L’intranet a été configuré afin que toute intervention de votre part soit facile et rapide.

Nos newsletters seront également publiées en ligne afin que vous ayez accès en tout temps à chaque
information que nous vous transmettons.

Il est donc important que vous restiez connectés constamment à l’intranet, sur votre navigateur principal.
Vous devez pouvoir lire, contribuer, vous référer au back office rapidement sans devoir entrer vos logins à
chaque fois; ce qui est clairement dissuasif.

D’autres aspects de l’intranet sont encore en construction et nous vous informerons de tout nouveau
développement en temps utile.

Nous comptons donc sur vous pour faire de cet outil, VOTRE outil de travail quotidien. Il en va de la
responsabilité de chacun. Nous souhaitons qu’il vous apporte le soutien que vous attendez de notre
organisation et qu’il soit l’une des clés du succès de TPS
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